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craignait de mécontenter ces Pères en employant ses charpentiers à un
autre ouvrage, pria le P. Jêrùme Lalemant, qui arrivait alors à Villemarie,
de leur faire connaître les intentions de la bienfaitrice, et mit incontinent
tous ses ouvriers à la construction ce PHtol-Dieu.

XXIX.

Construction de l'Hôtel-Dieu et son ameublement.

Comme il savait par expérience, que le sol où le Fort avait été construit
n'était pas à l'abri des inondations du fleuve, il désigna, pour y établir
PhApital, un terrain plus élevé. Cette maison se composa d'abord d'une
cuisine, d'une chambre pour mademoiselle Mance, d'une autre pour les
servantes, et de deux pièces pour les malades, le tout formant un bâtiment
de soixante pieds de long, sur vingt-quatre de large. On y adjoignit un

petit oratoire de pierres, de neuf à dix pieds en carré, assez bien orné et
voûté, pour y mettre à couvert de la pluie le très-saint Sacrement, qui
commença à y reposer dès que l'hôpital out été achevé, sans cesser·d'être
toujours dans la chapelle du Fort. Cette dernière, construite d'abord en
écorse, puis en charpente, servait d'église paroissiale, et celle de l'HOtel-
Dieu, situde à une petite distance de l'autre, était un lieu de station

pour les processions, spécialement pour celle du très-saint Sacrement, à
l'occasion de laquelle mademoiselle Mance y dressait un beau reposoir.
Les ouvriers travaillèrent avec une si grande diligence, que, le 8 du mois
d'octobre de la même année, les bâtiments furent en état de recevoir des
malades ; et de son cté, la Compagnie de Montréal, entrant dans les
vues de la fondatrice, s'empressa d'envoyer, à ses propres frais, tout
ce qui était nécessaire au nouvel établissement. Mademoiselle Mance
reçut ainsi de la libéralité de ces Messieurs, d'abord le mobilier de la
chapelle, comme vases sacrés, ornements, linge; et ensuite celui de
l'hôpital: lits complets, vaisselle d'étain et de cuivre, linges, mêdica-
ments, instruments de chirurgie, et jusqu'à une ménagerie composée de
deux boeufs, de trois vaches et de vingt brebis. Enfin, pour mettre
l'hôpital à l'abri clos insultes des sauvages, les Associés firent environner
l'enclos, qui avait quatre arpents, d'une forte palissade de pieux.

XXX.

Dessein d'envoyer à Villeaarie des prêtres de M, Olier.

Dès le commencement de Villemarie, les Associés avaient prié les
RR. PP. Jésuites dce Qébec die rendre provisoirement aux nouveaux
colons les services de leur ministère, an attendant qu'on pât leur envoyer
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dont la communauté naissante avait été transférée ce Vaugirard à Paris,


